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Championnats U18 R1 F et U18 R2 F 
  
U18 R1F 

 
Phase Elite 
 
Les équipes classées aux trois premières places de chacun des deux groupes participeront 
au niveau U18 R1F « Elite » en phase 2 (1 groupe de 6 équipes) : 
NANCY ASNL – TROYES ESTAC – CENTRE HAUT RHIN GF – METZ FC – VENDENHEIM 
FC – MOLSHEIM/ERNOLSHEIM ES 
 
Phase Excellence 
 
Les équipes classées aux trois dernières places de chacun des deux groupes participeront au 
niveau U18 R1F « Excellence » en phase 2 : 
BAR LE DUC FC – MULHOUSE AZZURI – MULHOUSE COTEAUX – STRASBOURG RCSA 
– MAGNY RS – COLMAR SR  
 
Le niveau U18 R1F « Excellence » en phase 2 est constitué de 3 groupes de 6 équipes. 
Chaque groupe est composé de 2 équipes issues de la phase 1 U18 R1F et de 4 équipes 
issues de la phase 1 U18 R2F 
 
U18 R2F 
 
Phase Excellence 
 
Les douze équipes ayant obtenu le meilleur classement dans leur groupe respectif (à 
déterminer selon le nombre de groupes) accèderont au niveau U18 R1F « Excellence » pour 
la phase 2. Priorité sera donnée à une équipe classée 1ère sur une équipe classée 2ème d’un 
autre groupe, etc… Au besoin, il sera fait application de l’article 28 des Règlements Particuliers 
de la LGEF pour départager des équipes de groupes différents à égalité de position : 

 

 
 

 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION RÉGIONALE DES COMPÉTITIONS 
  

Réunion Réunion restreinte informatique du 16/12/2025  

Président Roland MEHN 

Présents Bernard PAQUIN, Claude KEIME, Jean-Louis MAZZEO, Virginie ZERR 

Administration Maxime RINIE 
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OLYMPIQUE REMOISE – BAR SUR AUBE FC – MONTIGNY LES METZ AS – ALLIANCE 
2008 – SCHILTIGHEIM SC – ERSTEIN AS – ROUFFACH FC – PFASTATT FC  
 
Départage des classés 2èmes U18 R2F au ratio :  

1. TROIS MAISONS US : 2,5 pts 
2. AUGNY AC : 2,4 pts 
3. ALSASUD : 2,375 pts 
4. SELESTAT SC : 2,3 pts 
5. FLIZE US : 2,175 pts 
6. SORCY VOID VACON ENT : 2,1 pts 
7. MOLSHEIM/ERNOLSHEIM ES 2 : 2 pts 
8. HAGUENAU FCSR : 1 ,875 pts 

 
U18 R2F (phase 2) 
 
Toutes les autres équipes participeront au championnat U18 R2F phase 2. 
Il est possible de rejoindre ce championnat en phase 2 sans avoir participé à la phase 1 (date 
butoir pour les inscriptions le 31 janvier 2026). 
 
 
– Procédure d’appel  
 
Les présentes décisions de la Commission Régionale des Compétitions de la LGEF sont susceptibles 
d’appel devant la Commission d’Appel Régionale dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de 
leur notification ou publication, par envoi en recommandé à : LGEF – CS 80019 - 54250 
Champigneulles Cedex ou à l’adresse électronique : appel@lgef.fff.fr, selon les dispositions et les 
conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la FFF 
 
 
 

Président  Secrétaire de séance 

Roland MEHN  Maxime RINIE 
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